
lVations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
QUINZIEME SESSION 
Documents officiels 

SOMMAIRE 

foint 46 de l'ordre du jour : 
Diffusion, clans !es t errltoires sous tutelle, d 'informations 

sur _!'Organisation des Nations Unies et le regime inter
national de tutelle : rapport du Secretaire general (suite J 

Demandes d'audience (suite) 
Demandes concemant le point 13 de l'ordre du jour 

(Rapport du Conseil de tutelle) (suite) .. ...... . ... . 
Point 45 de l'ordre du jour : J 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (suit8) 
Audition de petitionnaires (mite) . .. . . .... .. . . .... . 

President : M. Adnan M. PACHACHI (lrak). 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

226 

226 

226 

Diffusion, dans les territoires sous tutelle, 
d'informations sur !'Organisation des Nations 
Unies et le regime international de tutelle : 
rapport du Secretaire general (A/4542, 
AIC.41478, AIC.4/L.673/Rev.2) [suite] 

M. ORTIZ de ROZAS (Argentine) fait savoir que 
la delegation argentine, si elle avait ete en mesure 
de voter, a la seance precedente, se serait prononcee 
en faveur du projet qe resolution A/C.4/L.673/Rev.2. 

Demandes d'audience [suite] 

DEMANDES CONCERNANT LE l'OI NT 13 DE L'ORDRE 
DU JOUR (RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELLE) 
[A/C.4/469/ ADD. 7] ( s1,ite) 

2. Le PRESIDENT propose, en !'absence d'objec
tions, qu'il soit fait droit a la demande d'audience, 
concernant le Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni, soumisc par MM. Kingue et Ouandie 
(A/C.4/469/Add. 7). . 

It en est ainsi decide. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOOR 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi 
(A/4689 a Al4692, Al4694, Al4706 et Add.I, 
AIC,41471, A/C.4/476, AIC.41477) [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAlRES (suite) 

Sur l'invitation du President, MM. Urbain Bandya, 
Martin Barajegetera, Pascal Bigirinda'l}yi, Joseph 
Biroli Jean Kigoma et Laierent Nzeyimana, repre
senta,{ts du Front commun, M. Pierre N gunzu, 
representant du parti Hutu, Tutsi et Twa (HTT), 

QUATRIBIE COlDllSSION, I 13oe 
SEANCE 

Mercredi $ avril 1961, 
a 11 h S 

New York 

M. Bernard Niyirikana, representant de l'Union 
,Pour la ,Promotion de,s Hutu (UPROHUTU) et 
MM. Apollinaire Siniremera et Thadee Siryuyi,munsi, 
representants du parti Unite et progres national 
(UPRONA) prennentptace alatabledela Commission. 
3. M. NIYIRIKANA (Union pour la promotion 
des Hutu 1) : ·Comme il rn'est fait honneur de pre
senter en ce jour ma p~tition devant l'organisme 
international dont vous ~tes Jes dignes representants, 
je me permets tres respectueusement de vous faire 
en premier lieu lecture d'une petition adressee au 
President de l'Assemblee generale, qui m'a ete con.flee 
par !es etudiants nationalistes du Ruanda-Urundi, 
qui malbeureusement ne peuvent se presenter 
personnellement. Voici le texte de leur petition : 

L'actuelle session de l'Asscmblec generale de l'ONU constitue 
un dernier espoir pour les populations du Rwanda-Burundi. 
Sa jeunesse, dont nous sommes les porte-parole, attend de vous 
des decisions energiques contre !es manmuvres savamment 
orchestrees par le Gouvernement beige dans notre pays au cours 
des 14 demiers mois. 

Nous nous elevens violemment centre les demi~res mesures 
prises dans notre pays en violation Bagr:1.11te des l'e$Olutions de 
l'Assemblee generale des Nations Unies !ors de sa session de 
decembre 1960, resolutions au sujet desquelles nous exigeons 
une execution integrate et inconditionnelle. 

Dans la crisc qu·a connue et que connatt encore le Rwanda• 
Burundi, comme d'ailleurs dans la crise congola.ise, la mauvwe 
foi constante dent les dirigeants beiges ont fait preuve n'echappe 
a personne. En ce qui concerne le Rwanda-Burundi, ii nous 
suffit de rappeler !'organisation et le deroulement des elections 
communales malgre les avis sages emis par la Mission d'enquete 
des Nations Unies qui visita. le pa.ys en fevrier 1960 - l'instalfo.
tion d'une pretendue Republique rwandaise souveraine et sous 
tutelle (sic) - !'installation d'un gouvernement des marionnettes , 
au Burundi - le maintien de !'occupation militaire verbalement 
levee - bref la non-cx\!cution dtllib~e de toutes les recomman· 
dations ~mises ~ diverses reprises par l'ONU, notamment Jes 
r~lutions prises par l'Assemblee generale de l'ONU au cours 
de sa derniere session. Nous ne parlerons pas du Congo, oil les 
faits vous etant suffisamment connus, les manmuvres de tout 
genre vous cmpechent d'y r<!soudre l'un des plus gravl:$ problcmes 
qui menacent aujourd'hui la paix mondiale. 

L'ONU peut-elle fa.ire une distinction entre la funeste inspira• 
tion d~liberement con~ue pa.run gouvemement dans !'aggravation 
de la crise oongolaise et le comportement nefaste de ce m~me 
gouvemement dans le Territoire sous tutelledu Rwanda-Burundi? 

L'ONU peut-elle tolerer passivement qu'un gouvemement 
foule aux pieds Jes prineipes sacrcs de la Charle des Natioas 
Unies ai.nsi que les accords de tutelle auxquels pourtant la nation 
beige a librement souscrit? 

L'ONU peut-elle sous-estimer la reaction legitime du peuple 
beige qui vient de mettre fin au mandat de ce « gouvemement 
de malheur, comme cela s'appelle en Belgique? 

1 Conformement a la decision prise par la Quatri~me Commission 
a sa 1117e seance (voir A/C.4/SR. 1117, par. 28), le texte de cette 
declaration est reproduit in e.%lenso. 
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L'ONU peut-eUe admettro et consolider les actions nefastes et 
criminelles d'un gouvernement dont une mauvaise foi deliberee 
et consta.nte dans une politique africaine abrege de dcux annees 
le mandat constitutionnel? 

Non I et franchement non I 
Dans notre pays, les faits se sont aggraves de telle mani~re, le 

climat s'est deteriore de telle sorte qu'il est absolument impos
sible a la Belgique seule de redresser la situation. Une voie de· 
justice susceptible d'y porter rcmede l'obligerait a contrarier 
publiquement une indigne attitude qu'elle essaie de dMendre 
depuis plus d'un an dans le Territoire sous tutelle, et porterait, 
croit-on, un coup a son prestige international.Curieuse conception 
des dirigeants qui ne font qu'enfoncer davantage le credit deja 
~ricusement entame d'une- nation pourtant honnete ct antimili
tariste I 

Nous croyons que seule l'Organisation des Nations Unies doit 
prcndre des mesures qui s'imposent si elle veut nous evitcr le pire. 
Et ll. ce propos, parlant du Rwanda-Burundi, M. Kronacker, 
pmident de la Chambrc des representants de Belgique, vient de 
communiquer a la presse une declaration dont voici quclques 
cxtraits: 

• ... Mais cc que le public nc sait pas et qu'il faut qu'il sache, 
c'est que de l'avis de notre administration et de l'avis de nos 
colons, nous sommcs engages dans une voie ou nous aliens 
tout droit ~ une catastrophe pire que cello quo nous avons 
vkuc au Congo. Nous risquons non seulement notre respon
sabilite comme puissance tutelaire, mais une fois de plus notrc 
reputation ... • 
Et M. Kronacker poursuit en ces termes : • Nous devons dire 

a l'ONU ... 
• Nous acceptons que vous nous envoyiez tous Jes obscrva

tcurs que vous d~irei m;i.is tant que nous detiendrons le 
mandat c'est nous qui deciderons des mesures a prendre. Si 
vous n'etes pas d'accord sur cette fa\:on de voir, nous mettons 
immc!diatemcnt le mandat a votre disposition. • 

ttrange mani~re de voir Jes choses I Apres avoir reconnu leurs 
errcurs dans lo Tcrritoirc sous tutclle du Rwanda-Burundi, Jes 
dirigeants beiges seraient desireux d'y disposer des pleins 
pouvoirs? 

Seule, nous le repetons, l'ONU est encore capable d'aider nos 
populations a trouver des remMes appropries au chaos qu'elles 
connaissent aujourd'hul. En conrequence, nous proposons a 
l'Organisation des Nations Urues Jes mesures suivantes : 

1. Que soicnt respecb!es et integralement appliquees les resolu
tions prises au sujet du Rwanda-Burundi par l' Asscmblee generale 
des Nations Unies lors de sa demicre session; 

2. Le remplacement immediat, integral et inconditionnel 
de toutes lcs troupes beiges stationnees au Rwanda-Burundi 
par Jes forces des Nations Unies recrutees dans les pays africains. 
Un maximum de 1.500 soldats suffiraient largement a cctte tachc; 

3. Le desarmcment general et cor:nplct do toutes Jes bandcs 
armees du parti politique PARMEHUTU. en formation depuis 
le mois de juillet 1950; 

4. La revocation ct le remplacement immediats du resident 
general J. P. Harrey et de toute sa clique. Ce haut representant 
de la Belgique qui veut faire du • Ruanda-Urundi le pion de 
l'Occidcnt • en Afrique, comme ii vient de le declarer 3. un hebdo
madaire bruxellois, est le principal artisan des complots genocides 
qui ensaoglantent notre patrie depuis bient6t 15 mois. Le repipla
cement des autres fonctionnaires par des jeunes cadres beiges 
devrait s'operer sur indication des Baml, auxquels nous reconnais
som encore la lcgitime legalit6. En cfiet, la. reformo de nos insti
tutions ne pourra se realiser valablement que par des repn!scn
tants vl!ritables de nos populations; 

5. Que soit formee immediatement une commission des Nations 
Unies, composee d'bommes politiques des pays independants 
d'Afrique et nantie des pouvoirs reels d'autorite et de decision, 
chargee d'aMurer, conjointcment avec la puissancc tutelairc., 
!'administration du Rwanda-Burundi jusqu'a la mise sur pied 
d'un exccutif issu des elections libres et democratiqucs dans nos 
deux pays; 

6. Qu'en attendant les resultats electoraux, soit creee au 
Rwanda et au Burundi une commission mixte ou seront repre
sentes a parts egales tous !es partis politiques. Cette commission 
mixte suivrait l'organisation et le dt!roulemeot des elections 
ltlgislatives ct garantirait aux differents partis l'honn~tete des 
operations; 

7. Que cette commission politique des Nations Unies dont ff 
est question ci-dessus assure provisoirement seule !'administra
tion du Rwanda-Burundi et que soit levee la tutelle de la Belgique 
dans le cas oil ce.Jlc-ci se refuse a un tel compromis. Les cadres 
beiges que nc viserait pas le deuxieme alinea de la presente peti
tion (et cc sont les plus nombreux) pourraient etre maintenus 
en place comme fonctionnaires de l'ONU. 

Nous pensons, Monsieur le President, que ces diverses prop<>
sitions, qui nous paraisseot correspondre au r0le primordial de 
justice et d'equite que !es Nations Uniei doivent assumer dans le 
monde en general et dans !es pays sous tutelle en particulier. 
doivent etre prises en consideration par la presente session de 
I' Assemblee generale. Sinon, II sera trop tard. Oui, ii sera trop tard, 
car au rythmc avcc lequel Jes choses sc precipitent, en moins 
d'une annee nous serons sous !'occupation militaire non seulement 
de la Belgique, mais aussi de la Republique federale d'Allemagne 
avec laquelle nos fameux dirigeants actuels auraient deja engage 
des pourparlers secrets en vuc de la conclusion d'un accord mili
taire. Oui, bientM on nous dira qu'a la demandcdcs gouvcrnements 
fantoches du Rwa.nda et du Burundi, le cceur de I' Afrique est 
devenu une base militaire etrangere. Ce n'est sans doute une 
menace pour personne. Ce sera simplement le «pion de l'Occidenh 
en Afrique, pion avec lequel M. J.P. Harrey croit pouvoir • gagner 
toutcs !cs parties•· D'ailleurs le fait quc dans leurs toumees afri• 
caincs Jes d~legations des gouvernements fantoches du Rwanda et 
du Burundi commencent par la Province congolaise du Katanga 
ne cache pas aux observateurs des complots qui se trament a ce 
sujet. Nous n'lgnorons pas lcs plans qui visent ~ cn!er une fed~ 
ration Katanga-Rwanda-Bunmdi. D'ailleurs un hebdomadaire 
bruxellois vient de nous le confirmer. en rapportant Jes affirma
tions de M. Cimpaye, Premier Ministre du Burundi. N'est-ce pas 
la le debut d'un vaste ensemble qui comprendrait aussi dans un 
proche avenir l'Union sud-africaine et l'actuelle confederation 
Rhodesie-Nyassaland? En tout cas l'idee n'est pas nouvelle et 
c'est sans doute de cette mani~re que M. Harrey, avec le Rwanda
Burundi comme pion, cntend gagner toutes les parties. 

Nous demandons que la presente petition soit distribuee a 
toutes !es delegations de l'Assemblee generale des Nations Unies 
ainsi que toutes celles que nous avons remises aux differentes 
Commissions do l'ONU que nous avons eu !'occasion de rencontrer, 
notamment a la Commission d'observateurs que presidait M. Dor
sinville lors du colloque d'Ostende en janvier demier. La teneur 
de tous ces documents est plus que jamais d"actualite. 

Enfm, pour le reglement equitable des problemes du Rwanda• 
Burundi en particulicr ct des problemes africains en gen~ral, nous 
tcrminons en Jan~ant un vibrant appel a toutes les nations dont 
la bonnc volonte s'insere dans le cadre d 'une coexistence pacifique 
des peuples, et tout specialemcnt en exhortant ~es ?uissances 
occidentales a s'efiorcer d'appliquer une decolorusation loyale 
sans laquelle notre reconnaissance ne serait plus engagec, pour 
tout ce qui nous unit et que nous leur devons. 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le President de l'~ssem
blee generale des Nations Unies, !'expression de nos sentiments 
de tres haute consideration. 

LES tTUPIANTS NATIONALISTES D V RWANDA-BURUNDI 

EN BELGIQUE 

BARUNDI: 

Li~ge: 

Louvai11: 

Nll\lUBONA Lorgion 
NXURIKIYE Ferdinand 
BARANYANKA Charles L. 
NTAHORUBAZA Patrice 
NoABAKWAJB Lib~re 
NICAVENZI Zenon 
RUR~USURA Henri 
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BANYARWANDA ; 

Liege: 

Louvain 

KABAGEMA 

RUHEZAMIIUCO Andre 

RUTACl!NG\VA Oswald 
K.U.ISA Athanasc . 
SEBUSERU:KA Didace 

KATARAYIHA Gaetan 

POUR I.ES ETUDIANTS DE FRANCE : 

(Signe) M. et Mm• B1s1zr Claudien. • 

4. J'aborde sans attendre le plus fort du sujet de 
ma petition, en partie en tant qu'independant, avec 
la nuance que je represente le parti pour la promo
tion des Bahutu et Batutsi du Burundi non favorises 
par la fortune. En abrege : cc UPROHUTU ». 

5. Je m'insurge hautement contre la Commission 
aux affaires exterieures, dument deleguee par l'illegal 
gouvemement interimaire du Burundi aupres du 
Marche commun, sous la presidence de M. Biroli 
Joseph. • 
6. Pourquoi cette opposition de ma part? Premie
rement, parce que cette Commission se compose_ de 
fonctionnaires qui, conseilles par Bruxelles, se sont 
constitues petitionnaires et sont cerlainement ici 
presents pour defendre la these belge que cette digne 
nationalite n'oserait soutenir officiellement sans 
eveiller le remous .de sa politique nefaste en Afrique. 
7: Deuxiemement, parce que cette delegation pro
belge se prevaut de representer le Front commun 
democrate populaire du Burundi, front fondamen
talement inexistant. J'en donne les preuves. Ce front 
commun vraisemblable a ete cree dans les circons
tances suivantes : !'action hostile menee par !'Admi
nistration tutelaire contre l'UPRONA, premier parti 
nationaliste ne au Burundi, a occasionne la multi
plicite de partis politiques chez nous, en ce sens que 
nos jeunes et inexperimentes leaders politiques vou
lurent travailler dans la ligne de conduite tracee 
par !'Administration, en vue d'eviter toute repres
sion. Ce fut alors la creation : 

a) Du Parti du peuple (PP) sous le haut conseil 
de M. Maus, ancien • missionnaire des J esuites qui, 
connaissant le pays, ayant trempe dans la question 
hutu-tutsi au Ruanda (voir rapport de la mission 
de visite [T /1538]), constatant que le parti naissant 
en premier lieu (pPRONA) avait a sa tHe la presqu.e 
totalite des anciens feodaux, voulut en tout opti
misme, pense-je, ranimer le sentiment de la masse. 

b) Du Parti democrate chretien (PDC) [initiale• 
ment PDB ou parti de la famille des Batare], en 
jalouse replique contre. la majorit~ feodale_ « de ~a 
famille des bezi » qui au pouvon exclus1f aura1t 
opprime sa rivale « tare ». 

8. Contrairement a !'action anticolonialiste de 
l 'UPRONA, le PDC joua la carte de la Tutelle, ce_ q_ui 
lui attira le bfoefice de toutes les faveurs tant adm1rus
tratives que financieres de celle-la. Sur de lui-meme 
et seconde par la force de la puissance tutelaire, le 
PDC mena dans les meilleures conditions sa campagne 
aux elections communales apres s'etre attire les partis 
<lits « petits » pour la formation du Front commun 
fantoche dont_ je_prouve. l'inexistence. , : : 

9. Comment et pourquoi, me demanderez-vous, 
ces petits partis, repetons-le pour <lit, s'allierent-ils 
au PDC? La crainte de !'oppression de la tutelle, 
la promesse formelle et reiteree sur l'honneur de 
M. Ntidendereza de les financer par le produit des 
demarch~s qu'il avait prises a l'etranger lors du 
premier colloque de Bruxelles, ont joue le plus grand 
role dans cette determination. 
10. Croyez-moi, Messieurs, cette verite ne peut 
m'~tre contestee en tant qu'ancien Secretaire·perma
nent dudit Front commun. J'ajoute que j'ai accepte 
le secretariat general du PDC. et celui du Front 
commun dans l'optique de connaitre la verite que je 
mets devant vos yeux aujourd'hui pour la liberation 
de mon peuple trompe, du double colonialisme belge 
et PDC. Le fait le plus frappant est que les statuts 
furent rediges et presentes pour signature par 
M. Ntidendereza, sans discussions, sans consul
tation ni avis prealables de ces petits partis. 
Les promesses repetees de nnancement ont eu 
leur plein effet. Par contre, !'argent promis n'est 
jamais rentre que dans les poches affamees des 
pedecistes cc tare », dont M. Biroli et Ntiden
dereza (son frere de lait); une voiture Opel fut 
offerte par ce dernier a M. Baribwegure Joachim, 
alors president du . parti du peuple, pour acheter 
sa collaboration et son silence; une Volks
wagen a M. Mouziyonja Pascal aloxs president du 
parti satellite du PP : Parti pour !'emancipation 
populaire : (PEP). Ce meme monsieur, hier raciste 
acharne, est aujourd'hui enterre sous le silence de 
la corruption pedeciste. 
11. Troisiemement, je m'insurge contre cette dele
gation parce que si meme elle pouvait. etre viable, 
ce serait a cause du bouclier hutu-tutsi, presente 
aux yeux du monde libre dans la personne de 
MM. Bandya Urbain, Barancegetera Martin, Nzeyi
mana Laurent. Ceux-ci representent au moins 
differentes opinions politiques et m~me secondai_re
ment ethniques, car les 95 pour 100 de la population 
du Burundi ne peuvent etre passes sous silence. 
12. Mais avez-vous deja constate que MM. Biroli 
et Kigoma, de la ~eme deleg~~~n, so~t freres 
germains? Que le tro1s1eme, M. B1gmndavy1 ~ascal, 
de la meme farnille « tare », est frere par alliance? 
La moitie de cette delegation sort d'une meme maison, 
Messieurs. Des lors, ou pouvez-vous encore trouvre 
une representation valable? Ou pouvez:vo~s enc<;>re 
remarquer le fard de democratie dont B1roh se pemt 
devant !'opinion intemationale? Ne voyez-vous pas 
plutot que la Belgique joue un gx;and _r~le d~s 
cette combine par ses agents de 1 Adm1mstra~on 
d'Afrique? J'en appelle a votre tres bonne reflexion 
et vous en remercie, Messieurs. 
13. En deuxieme lieu je proteste contre le colonia
lisme des anciennes autorites coutumieres soutenues 
par la tutelle. Cette fa~on dont M. Biroli pretend 
defendre la politique partisane belge a~ Rua~da
Urundi, et particulierement . au Burundi, constltue 
une derogation et une ~ttemte ~aves aux r~gles 
democratiques. Les parbs populrures et n~tion~
listes du Burundi, dont l'UPROHU_TU dont Je sms 
deuxieme vice-president general et representant 
superieur ~ l'etranper, s'i,ndignent •. dev?-Dt ~ette 
.comedie, s1gne marufeste dun pouvoir _ohgarchique 
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demeur~ intoucM et qui se raffennit aujourd'hui 

d
pour _la1sser peser sur la rnasse la plus humiliante 

es d1ctatures que le Burundi ait connues 
i4. Sommes-nous encore au. t~mps des ·privileges? 

uttons:no~ contre le colomabsme pour avanta er 
c:~

6
qw etaient deja profiteurs de ce regime honte\x 

c pass~? Qu'en pense le distingue representant 
d_c la Bcl~9ue? ~aut-il lui accorder le droit d'aliena
il<?n adi:nm1strabve qu'il a toujours reclame? Non et 
rn1lle {01s non. 
15 • .Jc cite cctte phrase d'un representant de la 
Belgt

1
que : « Nous democratiserons envers et contre 

tou_t. ,, ~es paroles. qui ;es~ni:ient encore dans vos 
oredles s avcrent au1ourd hm ndicules et grotesques 
La p~euve la plus 6clatante en est que trois membre~ 
sur six de ~a fausse delegation sont issus d'une et 
!fl~me fam11le tel quc decrit ci-dessus. Oui c'est 
mcr~yabl~. Les a-.t-on choisis en raison d; Ieurs 
quah~c.1.hons sp6c!ales. plutot que mes freres qui 
~r.oup1sscnt clans 1 oubh? Ou, au contraire, sont-ils 
1c1 pour defondre, tel que je le disais ci-dessus une 
thcs? que le Gouverncment beige n'ose pas soJtenir 
offic1ellemcnt? La dcmiere hypothese me parait 
plus que probable. 
16. Nations libres, eprises de Ia liberation des 
peuJ?les colonises, aidez..nous a. denoncer le caractere 
partisan sinon arbitraire de cette fausse delegation 
Elle met en eff et en relief la menace qui pese su; 
nos c~urs : ~ Les abus du pouvoir des maitres de 
d~mam_ .• Mais que la declaration suivante leur serve 
d averhssement : « Le peuple murundi a attendu 
dans le calme, celui-ci se deteriore et les coupables 
ne manqueront pas d'~tre ch:l.ties. » 

17. Harcelees par des mouvements progressistes, 
reprou~ees par l'u~animite d~ !'opinion publique, 
Jes anc1ennes autont~ coutum1eres se retirerent de 
la scene J?Oliti9-ue non sa~s av?ir tente de rattraper 
et ~e mamterur le pouvo1r qua s'echappait de leurs 
roams chargees de crimes. C'est ainsi qu'une partie 
se rcclassa et cette delegation m~me que je conteste 
se compose d'un echantillon de l'ancien regime qui 
belas, je le constate avec amertume, renait de ses 
cendres comme !'animal mythologique. Qui a pennis 
cette resurrection? Le pouvoir occupant porte sans 
conteste une lourde responsabilite. Au lieu de les 
deposer purement et simplement, le Gouvernement 
beige crut devoir les recompenser en leur octroyant 
des l?ensions Jras~ement payees,. c'est dire que ces 
Messieurs, qu ils a1ent ou non attemt le plafond exige 
des beneficiaires de pensions, qu'ils soient ~ges de 
25 ou de 66 ans, touchent encore 100 pour 100 de 
leur ancien traitement, sans parler des cumuls et 
autres gratifications bien connus dans les milieux 
d~ c_orruption de Kitega, Kayanza et , Usumbura. 
Ains1 notre gouvernement, ou plutot notre pays, 
oil le revenu annuel individuel n'excede pas 4.000 fr. 
belges, se pennet le luxe d'entretenir des milliers de 
gens sans rendement, que je peux qualifier debouches 
inutiles. L'existence d'un corps para-gouvernemental, 
dote de tousles atouts pour s'allier quelques sinistres 
individus cupides par les voies classiques de corrup
tions, constitue un facteur non negligeable. Ces 
emissaires de rnalheur parcoururent le pays, repan
dant de faux bruits, jetant la confusion et l'effroi 
dans toute la population. Rien n'est change, repe• 

tftnt-ils, sur les collines. Suivez l'ancienne Autorite d e seule est v~able .e~ elle est la seule depositair; 
e to!-lt PfUVoir legihme. Pourquoi la puissance 

tutela1~e n a-t-elle pas attaque le mal de son cote 
mort~l. Ell; proposa au contraire dans mafates 
occasions 1 augmentation de certains appointe
ments. 
18. Le parti P?Ur la promotion des infortunes 
Bah1;1tu e! Ba~us1, « UPROHUTU », ainsi que les 
partis !1atlonahstes populaires conjuguent leurs forces 
pour s elever c~ntr~ cette charge inutile et couteuse. 
Ils sont determmes a ecarter n'importe qui entravera 
la marche vers la liberation nationale. 
19. En troisieme lieu, je veux evoquer le probleme 
f~:mdan;iental <l:u regime foncier au Burundi. Mais la 
hberat101;1 nahon3:le dont il est question ci-dessus 
est ~uss1 _nec~ssrure _que la solution du probleme 
fonc1er qw do1t _la SUivre dans l'immediat. En effet, 
le p~ysan, le petit eleveur croupissent encore dans Ia 
~erv_1tude. Le r~gime foncier actuel est un defi a la 
1ust1ce et au dro1t. Chaque paysan doit disposer d'une 
terre qu.i lui appartienne en propre, chaque cultiva
teur d<;>1t labourer. un terrain qui lui permette de 
subv~mr aux besoms de sa famille. C'est pour cela 
que Je propose une repartition equitable. II faut 
morceler les scandaleuses proprietes de l'ancienne 
~las~e_. Elle dispose en effet d'immenses etendues 
mubhsees pour la plupart et sur lesquelles divaguent 
les celebres vaches maigres a longues comes. Il est 
des en?foits, et meme des pays, tels que le notre 
oil la vie des betes a beaucoup plus de poids que celle 
des humains. 
20. Une deportation massive du petit peuple, 
depossede de ses terres, vers des regions malsaines, 
se pratique au Burundi. En toute justice, les baganwa 
!c~asse feoda!e dominante) et les grands riches 
mJl-!stes devraient rendre les terres spoliees aux ayants 
dro1t et se mettre a la disposition d'un gouvernement 
legal qui trancherait. Le cas est tellement scandaleux 
que les petits terriens qui n'ont pas voulu se laisser 
deporter passent des contrats aux conditions draco
niennes avec les heureux possesseurs et deposses• 
seurs fonciers. Combien la majorite ne s'expatrie
t-elle pas pour aller sous des cieux plus clements 
(Uganda, Territoire du Tanganyika) trouver travail 
et meilleures conditions de vie? J'evoque avec 
emotion cet aspect du probleme fondamental pour 
nous, car plus de 95 pour 100 des habitants du 
Burundi vivent de la terre. Ce drame, chaque paysan 
le vit chaque jour et chaque jour ne lui apporte 
que miseres et deceptions. 
21. Je cite en passant le cas humiliant de petits 
bahutu : Ngenzi et Mushahu de la province de 
Kayanza, communes Buriza et Kabuye, dans l'an
cienne chefferie Baranyanka (pere de Biroli et fonda
teur du PDC) qui ftrrent depossedes de leurs terres, 
avec nombre d'autres dont je ne cite pas les noms 
ici. Les favoris de l'ex-chef en occupent actuellement 
une partie, le restant permet !'extension de la vaste 
cafeiere bien connue de Baranyanka. 
22. Pour rapprocher les • injustices de Kayanza 
de celles de Bwangarangwe-Busoni (ancienne chefferie 
de Ntidendereza; frere de Biroli), pour rapprocher, 
dis-je, un pere et un fils inseparables dans le mal, 
je cite le cas suivant : Rubamba. pere de l'e:x-sous-
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M~engerantwari de Nyabikenke, province de 
K1rundo en territoire de Muhinga, qui fut cloue sur 
un arbre entoure d'un feu ardent. Cette mort par les 
fiammes etait due a un refus de se courber aux 
injustices les plus flagrantes d'un chef injuste et 
exigeant. Je n'oublie pas les nombreuses escroqueries 
perpetrees dans cette meme region, deferees au tri
bunal du territoire du Muhinga, qui trancha en 
donnant gain de cause contre la meme ancienne 
autorite au Burundi; l'autorite tutelaire n'a rien fait 
pour faire executer ces jugements, les vieilles et mal
heureuses femmes n'ont pas encore touche les 
centaines de milliers de francs belges. Au contraire, 
pour recompenser l'iniquite de la celebre personnalite, 
l'Autorite administrante lui accorde un portefeuille 
ministeriel dans le Gouvernement interimaire du 
Burundi. C' est un exemple entre mille; de toute fa~on, 
disons que les autorites du Burundi se soucient peu 
de l'equite et de la qualite d'un chef, et cela resulte 
d'une conscience etouffee par l'habitude de l'injustice. 
23. La question hutu-tutsi ne se pose pas au Burundi, 
du moins puis-je dire que les alliances entre les deux 
couches de la societe l'ont assouplie. La jeunesse 
hutu-tutsi grossit continuellement les rangs des 
partis populaires. Nous voulons sauver du paupe
risme la quasi-totalite de notre peuple, independam
ment de son appartenance ethnique. A ce prix seule
ment notre action sera juste et la cause sacree. Au 
moment ou certains territoires africains s'improvisent 
en theatres sanglants de guerres tribales grace aux 
manreuvres bien connues, notre souci majeur est 
de preserver cette calami~e a notre _p~uple epris d_e 
paix. Nous le ferons, ma1s nous ehmmerons auss1,. 
meme s'il nous faut user de la force, les sequelles de 
toute fonne de domination. 

• 24. Et enfin une parenthese sur la connivence 
beige et le front commun fantoche : Suite a une 
confrontation d'idees de differents partis du Ruanda
Burundi a la conference politique d'Ostende, confe
rence a laquelle j'ai participe, la Belgique decida de 
retarder la date des elections legislatives, et ce rien 
que pour se blanchir devant les resolutions de 
l'Assemblee generale de l'ONU. 
25. • Revenue spontanement sur sa parole d'(?stende, 
l' Autorite administrante prit, dans les coul1sses du 
Ruanda-Burundi et de Bruxelles certainement, deux 
decisions tres importantes. Premierement, je com
mence par une question que je n'ai pas envie de 
developper - ce dont je m'excuse aupres des Banyar
wanda - mais dont je signale !'existence. C'est la 
suggestion aux autorites ruandaises de la creation 
de leur gouvernement defit;itif re~ponsable, gouver
nement qui mena au coup d Etat b1e~ con~u, gouver
nement qui mena a la proclamation d une r~pu
blique ruandaise et ce par ~e truchement des ,electi~ns 
au second degre, je le repete, tolerees par I Autonte 
administrante, qui a d'aill~1;U5 reconnu le Gouv_er
nement ainsi fonne. Deux1emement, la formation 
par ordonnance de la meme a?torite d'un g?uverne
ment interimaire au Burundi, egale?1e~t 1ssu des 
elections, au second degr~. cette . f?1s-c1 soutenues 
et reconnues par l' Autonte adm1mstrante et non 
suggerees. . 
26. La correlation entre !e d~gr~ des _elections dans 
les deux pays n'est pas moms s1gmficative, quant aux 

intentions de l'Autorite administrante de mener 
notre pays pacifique et cher Burundi a la revolte. 
C'est dire que l'Autorite administrante n'a peut-etre 
pas bien mene le coup ou qu'il se trame encore contre 
le Mwami du Burundi, etant donne que dans la 
formation du gouvemement interimaire, ni son 
avis, ni sa ratification, meme tacites, ne furent 
demandes ou pris en consideration. La preuve est 
contenue dans la prise de position du Mwami Mwam
butsa dans une lettre du 5 fevrier ecoule et dont je 
vous fais lecture. 

[Pour le texte de la lettre dont le petitionnaire donne 
lecture, voir document A/4706/Add.l, annexe XXV.] 
27. J e poursuis mon expose. Ce gouvernement 
interimaire, illegal, parce que non reconnu par le 
Chef d'Etat, Mwami du Burundi, se permet de nouer 
des relations avec le Katanga et la republique du 
Congo (Brazzaville), par le canal de son Premier 
Ministre Cimpaye, en tete d'une commission. Second 
corollaire des intentions colonialistes, federalistes 
et criminelles (pensez aux manreuvres du Katanga ... 
et aux declarations de ce meme premier ministre : 
Voir Pourquoi pas? No 2206 du 10 mars 1961). Et 
je cite: Question: « On a parfois parle d'une confede
ration entre votre pays et le Katanga; confederation 
qui pourrait d'ailleurs s'etendre a plusieurs autres ' 
nations : le Congo-Brazzaville, la Republique centra
fricaine, etc. » Reponse du ministre : « Ces projets 
existent. Ils appartiennent a l'avenir. Je vous 
repete que, pour ... >> II est inutile de continuer cette 
citation. 
28. Le Gouvemement interimaire etant illegal, 
tel que je viens de le prouver ci-dessus, toutes ses 
commissions, tant celles presidees par M. Cimpaye 
que celles de M. Biroli et autres, sont illegales 
et entrainent par · voie de consequence l'illegalite 
et l'irresponsabilite de la fausse commission peti
tionnaire birolienne ci-presente. 
29. La complicite beige s'est manifestee non seulC:. 
ment dans ces quelques cas, mais dans d'autres plus 
tranches tels que l'ennuyeuse attente d'un avion 
tshombiste a Usumbura lors de notre voyage pour 
la conference d'Ostende. Les autres lignes etant moins 
sures de par leurs affinites pour l'Est, il fallait attendr~ 
le moyen sur de l'homme des Beiges, moyen qui 
devait d'abord transiter l'armee de ce brave a Stan
leyville. Les 50.000 francs beiges par tete de comman
dos (il yen avait huit arretes par l'Armee congolai~e), 
promis a MM. Bimpenda et Ntamikevyo, autontes 
locales de la Province d'Usumbura, dans le cas ou 
ils delivreraient les para-commandos ?elges, ~e so~t 
pas moins significatifs. A cette .occasion tro1s -y~h1-
cules dont un pick-up et deux vmtures ont ete sa1s1es. 
Et la je crois que la Be~gique. fait tres ~o~ usage 
,du patrimoine du Murundi, en laissa~t _celm-c1 dans la 
misere, tout en depensant des milbo~s pour des 
causes perdues et inutiles pour le Burundi. . 
30. Jen viens a la question des elections legisla
tives. Je demanderai a la presente Asse~blee ~e 
vouloir bien nous fixer sur la date des elections legis
latives au scrutin universe! au Burundi, etant donne 
que nous vivo~s une periode de conf'-!sion ou le 
pouvoir appart1ent a tout le monde et a personne. 
Le Mwami lui-meme, . non conteste par le peuple, 
n'a plus raison d'~tre dans les petites tetes de quelques 
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irrcsponsab_les, nc representant qu'une minorite 
demo~ph1que ~ans le Pays mais dont la tutelle 
nous impose la d1ctature. 
31: II f~ut sauvega~der a tout prix l'ordre et Ia 
pa1x, ma1s pour cela _ti fa~t u,ne autorite responsable 
dans le plus bref delai. 1\1:a1s ou la trouver aujourd'hui 
quand tou~ c~ qu'on fait se baptise d'interimaires 
et de prov~s01res? La date dont ii est question ci
dessus scr.:ut precedee de l'arrivee d'une commission 
de l'~NU c~argec d'observer et de s'assurer du carac
tere impartial de la campagne electorale. 
32. Les_d_roits de reunion,d'organisationdemeetings, 
de pubhctt~ (~racts), devraient ~tre respectes et 
accord~. Ams1 les ordonnances de Ia Residence 
generalc .qui ~an~isscnt le benefice de ces droits sous 
la ~anmcrc mv1olable d'unc politique interieure 
sera1ent abrogees. 
33. Les circonscriptions electorales actuelles etablies 
pour favoriser la victoirc du PDC seraient modifiees 
en tenant comptc des a.vis d'une commission elec~ 
toralc C?mpo~e~ d'autant de representants qu'il y a 
de parhs pohhqucs au Burundi, sans evidemment 
oublicr Jc facteur geographique. 
34. Les elections se feraient par etapes de fa~on 

, que la commission de l'ONU soit au moins 
repr6sentec a chaque bureau electoral par un de 
~es membres, assiste de quelques Barundi eclaireurs
mformateurs, adjoints a la commission electorale 
ci-dessus et choisis suivant le m~me procede sous 
m~me rubriquc. 
35. L'electeur amenerait ou choisirait lui-m~rne son 
scribe et sans pression aucune de part et d'autre. 
D'ailleurs Jes methodes d'election peuvent etre 
etudices par Jes differents partis politiques. 
36. Les eleves des ecoles primaires tant catholiques 
que protestantes seraient ecartes comme scribes, 
la manceuvre de propagande des partis politiques par 
les missions etant trop flagrante. 
37. Nous savons que nous vaincrons, la justice 
finira par triompher, mais nous voulons avoir une 
victoire incontestable aux yeux du monde qui nous 
entoure, pourvu que nos libertes de propagande 
soient respectees. 
38. Quant a l'independance du Burundi, oui, il 
faut sortir de ce colonialisme beige; le peuple murundi 
a pris conscience de son existence. I1 est grand temps 
de mettre fin aux abus, aux scandales et injustices 
flagrantes, commis dans notre pays par I' Administra
tion tutelaire et ses suppots. Aujourd'hui ils marchent 
la main clans la main pour regner dans l'ignominie 
et !'effusion de sang dernain. Le peuple murundi 
·a soif de sa liberte, de la justice, de la prosperite 
et de la paix. Cette justice et cette paix ne seront 
etablies ni par I' Administration belge qui a failli 
a sa mission, ni par ceux qui, soutenus par la m~me 
administration, ont les mains pleines de forfaits. 
Nous nous elevons contre tous ceux dont la justice 
colonialiste a enfoui les mefaits dans l'oubli pour les 
constituer ses interpretes aupres des instances inter
nationales. Je profite de !'occasion qui m'est donnee 
pour denoncer publiquement la faussete, Ia cupidite 
et l'irresponsabilite qui sont a la base de leurs agis
sements. La cause et les interets pour lesquels ils 
combattent • transpirent • dans leurs ecrits et . leurs 

paroles .. Qu'ils sa,ch~nt . que dorenavant le peuple 
~urundt est pret a dire non a. leur dictature incons
c1ente. 
39. Depuis la derniere session de l'Assemblee 
Generale de l'ONU des positions contradictoires, 
les ~nes plu~ que les autres, ont ete prises par la 
Belgique, d~s womesses non tenues ont ete faites 
par celles-c1._ ~ est en effet au colloque .d'Ostende 
que M. le M1mstre des affaires africaines exprimait 
~ans des ~e~·es non equivoques que la date des elec
!ton~ legislatives ':vait ete decidee pour le . mois de 
Janvier. II fut smvi dans ce conflit ouvert contre 
les resolutions de l'ONU par le fantoche Front 
commun. Huit jours plus tard, le meme gouverne-
1;1en!, ayant, trouve une formule pour neutraliser 
1 ac~1~m de 1 ONU au Ruanda-Urundi, revint sur sa 
~ec1s!on _en faveur de la creation d'un gouvernement 
mtenma1re au Burundi qui l'aiderait a multiplier 
ses astuces et fausser les elections legislatives telles 
•que l'ont ete les elections cornmunales. 
40. Comment pourrons-nous avoir des institutions 
democratiqu7s dans notre pays si, pour @tre libre, 
l'electeur do1t vouloir ce que veut !'Administration 
beige et ses fideles collaborateurs tare? Je songe avec 
amertume aux elections comrnunales plus que jamais 
truquees. 
41. A quoi doivent nous con·duire les elections 
legislatives? • 

M. J. P. Harroy, illustre representant de la Belgique 
au Rwanda-Burundi, repond et je cite : « a une auto
nomie progressive ou a une independance eventuelle
rnent previsible pour le premier semestre de l'an 1962 ,,. 
Ceci figure dans une petite brochure presentee · par 
le :Ministere des affaires africaines. Faut-il que 
l'independance initialernent prevue pour 1962 soit 
une hypothese previsible pour le premier semestre? 
Voir le discours inaugural de M. le Ministre des 
Affaires Africaines, a Ostende. Nous connaissons 
la valeur de tous ces termes equivoques. Nous vivons 
du provisoire et de l'interimaire depuis quelques 
decades et j'estime que nous avons largement d6passe 
le stade d'une autonomie que l'on veut encore 
progressive pour retarder notre liberation. 
42. L'independance de notre pays est un droit 
et non une grace que la Belgique nous fait; elle est 
une realite et non une hypothese cornme le pretend 
le Ministre beJge des Affaires africaines. 
43. J'invite 1' Assemblee a conjuguer ses efforts 
pour nous reconnaitre ce droit pour nous sortir 
de notre impasse. Notre independance doit etre 
preccdee d'elections libres et controlees par l'ONU, 
elles seraient suivies de la passation des pouvoirs 
aujourd'hui detenus par la Belgique, et un peu plus 
tard de la Proclamation de l'independance. 
44. Je tennine en attirant l'attention des repre
sentants de differentes nationalites, qui sont sure
ment libres, su·r les menaces dont je fus l'objet des 
mon arrivee a New York, de la part de notre preu 
chevalier Biroli Joseph. En effet, par le fait meme 
que je portais. une toque ii me fit remarquer et me 
qualifia publiquement de musulman, de communiste. 
Votre presence a New York est une trahison, me. 
dit-il. Vous en payerez cher demain au Burundi, 
je ne vois pas comment vous aurez, par vos declara
tions, des resultats tangibles, parce que_ apres -tout 
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\ nou~ ?°mID:es encore tres -puissants avec !'aide.de 
1 admm1stration beige ». 

45~. Co~me _notre vaillant chevalier a tellement peur 
qu 1_1 lui,. a':1v:e d; manquer du flair. politique en 

. us~t d u:~hm1d~hons pour obtenir un silence, je 
va1s en fimr auss1 par un avertissement. Si tentee par 
le de':110~. M: 1?iroli, la Belgique veut me derober 
ce q~1 m ap:par!1ent, qu'elle apprenne qu'un tel genre 
d~ vie ~t m<li:gne. _Le Burundi qui m'a engendre 
m appartient, Je lm appartiens aussi comme la 
Couronne est de droit au Roi. • 
46. Et je !_ermin~ pa_r deplorer'l'attitude ret~ograde 
~e J?OD am1, M. B1roh Joseph, notre permier univer
s1ta1r~. A part le reID;phssage de ses poches • et cell es 
des _s1en~ p:3-r 1~ butm de-la corruption, depuis sa 
sortie d umvers1te, _aucune realisation tangible · et 
profitable pour la population munmdi n'est sortie 
de lui. Echoue au Marche commun ou d'ailleurs son 
rendement ne fut pas des meilleurs, il s'eri retira 
pour al!er a~ cce~r de notre pays planter le glaive 
du parti fasc1ste d1t democrate chretien. Oui chretien 
il ~t par ablu~ions, mais pas _plus que nos amis et 
mo1-rn~me, tra.1tes de commun1stes parce que natio
nalistes et travailleurs infatigables pour la cause de 
notre pat~e, s~. li~eration _du. coloniali?me belge • et 
des vues 1mpenahstes-cap1tahstes occ1dentalisants. 
47. Je sais a quoi je m'expose en faisant de telles 
declarations, vous le saurez dans l'ulterieur . mais 
pour ma patrie, je suis et resterai devoue dan~ notre 
mouvement national. J'y suis devoue corps et ~me, 
je marcherai envers et contre n'importe qui s'ever
t~er<!- a. enfouir notre Nation . dans l'esclavage ,et 
lmd1gmte. . •·.·. , :·.· 
48. J e fais appel a toutes les nations libres, a tous 
les Africains nationalistes, aux Africains vendus 
dont je soubaite le retour proche a la raison et a la 
cause de notre patrimoine africain, a tous les Barundi 
et demande leur • appui et defense ·coritre l'action 
repressive_ belge, en vue de freiner notre assaut 
vers la liberation nationale et totale. • : 
49. Mes vifs et respectueux remerciements s'ad;es
sent a tous ceux qui ont bien voulu apporter attention 
a mon petit expose. ' 
50. M. KOMBET. (Republique centrafricaine) 
demande au petitionnaire de relire le ·passage de· sa 
declaration ou est mise en ·cause I la Republique 
centrafricaine. . . • • . . 
51. M. NIYIRIKANA • (Association pour la pro
motion des Hutu) relit ce passage. . . . : 
52. M. ABIKUSNO (Indonesie), notant la decla
ration faite par M. Biroli a la ll 188 seance, selcin 
laquelle le peuple du Burundi « ne pourrait com
prendre ni tolerer desormais d'~tre tenu a l'ecart des 
decisions qui engageront son avenir u et « dans· toutes 
les discussions qui concemeront Jes elections legisla
tives, le mode et la date des elections, le gouveme
ment legal du Burundi est devenu un interlocuteur 
oblige », fait valoir qu'une telle prise de position 
implique que les recommandations de l'ONU ne 
tiennent pas compte de la veritable situation du 
Territoire. Comme l\f. Biroli a declare aussi que, bien 
que trahi par l' Autorite administrante; agissant en , 
accord avec l'ONU, le peuple .burundi desire -nean-

. moins collaborer sincerement • avec -.les ,Nations 

Unies, M. Abikusno demande au petitionnaire de 
quelle maniere ii envisage cette collaboration. 
53 . . M. ~IROLI (Front commun). rappelle qu'il 
ava~t precise, au cours de la 9.rem1ere partie de Ia 
session (10678 seance), que la situation dans le Terri
toire etait telle que des elections pouvaient s'y 
derouler conformement aux recommandations de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les teni
toi~es sous tutelle de l'Afrique orientale (1960). 
Ma.is! quand la po~ulation ~ ete informee que ces 
elections ne pourra1ent av01r lieu, un mouvement 
general de rnecontentement s'est dessine. Le Front 
commun a neanmoins choisi -la voie de la collabora
t!on ave: les _Nations Unies et il n'y a pas eu d'elec
tions legislatives au suffrage universel. 
54. M. ABIKUSNO (lndonesie) considere que 
l'etablissement d'un gouvernement et d'une assem
bMe legislative, qui .n'etaient pas prevus dans la 
resolution. 157~ (XV) de I' Assemblee generale, consti
tue une v10lation de cette resolution. 
55. M. BIROLI (Front commun} fait observer 'qub 
l'Assemblee generale n'a pas pris position centre 
des elections au deuxieme degre et que le Gouveme
ment provisoire du Burundi ne peut par consequent 
pas Hre illegal. • • . • 

56 . .. M. ABIKUSNO (Indonesie}, notant que la 
population du Burundi, qui a critique a plusieurs 
reprises le paragraphe 7 du dispositif de la resolu
tion 1579 (XV) de l' Assemblee generale, pretend 
remplir les conditions necessaires pour !'organisation 
d'elections legislatives confonnes aux buts et aux 
principes de la Charte, demande quelles sont ces 
conditions. 
57. M. BIRO LI (Front commun} repond que l'ajour~ 
nement des elections legislatives au suffrage universe! 
en {?rundi est du au fait que les problemes qui se 
posa1ent au Ruanda • ne sont pas encore resolus; 
ces problemes n'existant pas _au Burundi, la popula
tion de ce territoire est en droit de dire .qu'elle 
remplit les conditions necessaires pour !'organisation 
d'elections libres. 
58. M. ABIKUSNO (l ndonesie) voudrait connaitre 
les raisons exactes de la frustration ressentie selon 
le petitionnaire par toute la population du Burundi 
lorsqu'elle a vu son autonomie retardee par le vote 
de la resolution de l' Assemblee generale. • • 
59. M. BIROLI (Front commun) repond que ce 
sentiment de frustration tient au fait qu'au lieu 
d'avoir un gouvernement definitif, le Burundi a du 
se contenter d'un gouvernement provisoire. Mais i1 
fait observer que le Burundi jouit actuellement de 
l'autonomie inteme. 
60. M. ABIKUSNO (Indonesie) demande pourquoi 
le Burundi a juge utile d'etablir un gouvernement 
et des institutions provisoires alors que la resolu
tion 1579 (XV} de l'Assemblee generale envisageait 
precisement des elections a cet eff et. . 
61. . M. BIROLI (Front commun) repond que la 
resolution de l' Assemblee generale n'interdisait pas 
l'etablissement d'un gouvernement provisoire. En 
fait, • 1e Burundi attend toujours la decision finale 
de l'Assemblee generale et n'a jarnais envisage une 
autre politique qne celle que powsuivraient les 
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Nations Unies, en accord avec l'Autorite adminis
tran.te. II ~emand~ ~eulement que les Nations Unies 
ct l Autonte adm1rustrante tiennent compte de Ja 
volonte du peuple et de ce qu'il propose. 
02 •. _u. ~IKUSNO (lndonesie) rappelle que le 
petttionnaire a declare a la 1118e seance qu'un 
•. ~ouvemement. provisoire fut alors cree sur propo
sition des parbs et une Assemblee legislative fut 
elue au second dcgy-e ». II voudrait savoir comment 
ont. ~te 01:ganisees ces elections et si, de l'avis du 
pctitionnaire, _le go~vernement provisoire actuel 
est :CJ?rescntatif de I ensemble de Ia population du 
temto1re. 
03. ir. BIROLI (Front cc;>mmun) repond que ce 
so!lt les bourgmestres ct lcs conseillers cornmunaux 
mis en ~lace a la suite des elections communales qui 
o?t des1~c Ies ~epresentants a l 'Assemblee legisla
t,1ve de I Urun_d1. _Le gouvernement provisoire et 
l Asse~blce le?1s1ative actuels sont done bien repre
se!1tatifs de I ensemble de la population du terri
to1re. 
01· M. ABI~U~NO (Indonesie) fait observer que, 
d a pres. M; B1roh,. « le gouvernement provisoire du 
Burundi s est ass1gne comme tiche de conduirc le 
pays vcr:s l'inde~endance dans !'esprit de la Charte 
des Na~1ons Ume~ ». Il demande au petitionnaire 
de pr~1scr son pomt de vue car pour la delegation 
i~do_nesi~nne, I' etablissement du' gouvernement pro
~so1rc v10le les termes de la resolution 1_579 (XV) de 
1 Asscmblee generale et est done contrarre a !'esprit 
de la Charte. 

~9. :-£· BIRo;r (Front commun) explique que 
Jusqu_ aux dern~ers evenements le Burundi etait 
SfUinIS. au sys~e~e de !'administration indirecte: 
1 Au~~nte adm1mstrante, d'une part, et les autorites 
trad1tionnelles - Mwami, chefs et sous-chefs -
d'a1:tre ~art, .P~rtag~aient Jes responsabilites . en 
matiere ?- adm1mstrat1on. Quand, sur la proposition 
des parbs, les chefs et les sous--chefs ont ete demis 
de leu:s fo!lctio~s, le pays s'est trouve brusquement 
sa!ls d1rect!~>n : il a done paru necessaire, vu la proxi
m1te de 1 mdependance, de constituer immediate-

. ment des organes adrninistratifs a l'«khelle commu
nale et provinciale. L' Autorite administrante continue 
de s'occuper des questions qui relevent de la tutelle 
a !'echelon territorial et provincial, cependant qu~ 
les !1<_mveaux o~g<l:"es ont remplace les autoriUs 
trad1tionnelles ehmmees. II s'est produit un change
me~t de systeme, mais non pas un changement de 
regime. 

~O. M. A~IICUS~O (Indonesie) note que, dans 
! expose qu 11 a fa1t a la 11188 seance, M. Biroli a 
Juge que le Front commun etait un parti democra
tique mais que l'UPRONA «Hait plus reactionnaire. 
Le representant de l'Indonesie demande en quoi 
l'UPRONA est reactionnaire. 
71. M. SIRYUYUMUNSI (Unite et progres natio
nal) pense que son parti est taxe de rfactionnaire 
parce qu'il reclame l'independance. Si l' Autorite 
administrante lui donne ce qualifi.catif ou encore 
celui de communiste, c'est parce qu'elle se sent 
menacee. Cependant l'UPRONA ne profere aucune 

65. M. BIROLI (Front commun) repond que le menace et ne fait que demander le respect des droits 
gouvemement provisoire actuel n'est pas illegal et legitimes de la population du Burundi; il souhaite 
qu'il ne s'est prononce contre aucune resolution de que le passage a l'independance puisse se faire dans 
l'Assemblee gfoerale. Du reste, la Commission des le calrne, ce dont la Belgique devrait se feliciter. Au 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi a souligne contraire. la Belgique s'est entouree de partis qui 
dans son rapport (A/4706 et Add.I) que la constitu- lui sont favorables, et elle prefere s'abriter derriere 
tion du gouvernement provisoire du Burundi ne eux. En fait, loin d'~tre reactionnaire, l'UPRONA 
viole en aucune fa~on les resolutions de l'Assemblee est plus democratique que le Parti democratique 
generate. chretien lui-meme. Il a toujours voulu des elections 

6 M ABIKUSNO qui correspondent a une justc democratisation des 
6 • • (Indonesic) est d' a vis qu'il Y institutions et il les a reclamees aux colloques • de 
a une certaine contradiction entre le fait que la popu- Kitega et d'Ostende. A Ostende, il s'est conforme 
lation de l'Urundi a cree un gouvemement par strictement aux resolutions des Nations Unies. 
reaction contre la resolution votee par l'Assemblee 
gfoerale ct !'intention manifesMe par ce gouveme- 72. M. ABIKUSNO (Indonesie) remercie les peti
rnent de conduire le pays vers l'independance dans tionnaires de leurs reponses. II les assure qu'il a 
!'esprit de la Charle. uniquement voulu obtenir des precisions qui lui 
67. M. BIROLI (Front commun) precise que les perrnettraient de definir sa position et qu'il n'a jamais 
institutions actuclles du Burundi ont un caractere cherche ales mettre dans l'embarras. 
provisoire. Ce qui s'est passe dans le Territoire n'est 73. M. ADAM (Ghana) rappelle que plusieurs repre
pas en contradiction avec les propositions de l'Assem- sentants ont emis l'idee que les petitionnaires du 
blee generale; mais en attendant de pouvoir proceder Ruanda-Urundi pourraient s'engagcr sur Ia voie de 
a des elections au suffrage universe! direct, le Burundi la reconciliation s'ils parvenaient a organiser entre 
a estime necessaire de mettre sur pied des institutions eux des rencontres amiables. Comme les petition
representatives provisoires. naires n'ont souleve aucune objection a cette proce-
68. M. ABIKUSNO (Indon~sie) n'est pas satisfait dure, plusieui:5 de!e.gations, don,t celle du Ghana, 
par ces explications. D'autre part, il voudrait savoir o!1t pns des d1,spo~1tio~s _Pour qu ui:ie telle rencontre 
ce que 1\1 Biroli entend quand il dit que les partis a1t heu dans. l apres-~d1. du 5 avnl. Certes, le pr<?-

. • . . , gramme de la Comrmss1on est tres charge, ma1s 
ont, du rec'?unr a la creation dun _gou:,remement • , defi ·tive on pourrait ainsi accelerer les 
et a l'election d'une Assemblee legislative « afin pmsqu en m Gh f 11 
d'e ·t d' t ·te E ff t l'A t •te travaux, le representant du ana propose orme e-

dm
~ ~rtranunetcaretncte . au on ». nble ed ' T u .0t~ ment que la seance de l'apres-midi soit supprimee. 

a 1ms e es ou1ours responsa e u em 01re . A , •• 

et elle devrait Mre capable d'exercer Ies pouvoirs 74. Le PRESIDENT reconnait 1 utlhte de telles 
de tutelle. rencontres, mais souligne que la Commission doit 
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avoir termine le 19 avril !'examen des questions qui 
lui ont ete renvoyees. Or, elle vient recemment de 
faire droit a 23 demandes d'audience au sujet du 
Cameroun sous administration du Royaume-Uni. 
11 est done a craindre que, meme avec des seances 
de nuit, elle ne puisse finir a temps et doive renvoyer 
certaines questions a la seizieme session de l' Assem
blee generale. 
75. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) pense 
que la Commission devrait sieger car il importe 
qu'elle ait mene a bien tous ses travaux. Elle doit 
encore traiter de problemes qui interessent la dele
gation du Royaume-Uni et qui ne peuvent etre 
remis a plus tard. 
76. M. KENNEDY (Irlande) appuie la proposition 
du representant du Ghana . . 11 espere cependant que 
d'autres rencontres pourront ensuite avoir lieu entre 
les petitionnaires, car c'est ce quiestleplusimportant. 
La Commission pourra alors poursuivre parallele-
ment ses travaux comme a l'ordinaire. • 
77. M. ACHKAR (Guin~e) souhaite que la Commis
sion ait termine ses debats le 19 avril. C'est precise
ment pour cela qu'il appuie la proposition du repre
sentant du Ghana, qui devrait permettre ae trouver 
un terrain d'entente entre les petitionnaires et peut
etre meme de presenter rapidement un projet de 
resolution. 
78. 11 propose fonnellement que, de tout~ _mani~re, 
la periode des questions posees aux pebt10~na1res 
se termine a la fin de la seance du. matin du 
jeudi 6 avril et que celle des ques~10ns_ pose~ 
a l'Autorite administrante prenne fin le 1eud1 6 avnl 
au soir. 
79. M. RASGOTRA (Inde) et M118 BROOKS 
(Liberia) appuient la proposition du representant 
du Ghana. 

Printed in Franco 

80. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ne fait 
pas obstacle a la reunio,~ prevue pour ~•apr~-midi, 
car il en comprend toute l importance, mats mstste sur 
la necessite de prendre des mesures energiques 
pour que la Commission termine a temps !'examen 
de toutes les questions. 
81. M. KANGA (Cameroun) voudrait etre certain 
que les petitionnaires sont disposes a se rencontrer . . 
82. Le PRESIDENT croit comprendre que le 
representant du Ghana s'en est assure aupres d'eux 
avant de faire sa proposition. 

Par 50 voix contre zero, avec 10 abstentions, la 
proposition du Ghana est adoptee. 
83. Le PRESIDENT rappelle que le representant 
de la Guinee a propose formellement une date pour 
Ia cloture de la periode des questions. 
84. M. SALAMANCA (Bolivie) accept~ 9ue l'o:1 
fixe une limite aux debats de la Comm1ss1on mats 
tient a ce qu'avant la cloture de la periode des 
questions, les partis politiques du Territoire a~t.res 
que le Front commun £assent connattre leur optmon 
sur Ia note presentee par M. Kigoma au sujet ,du 
regime foncier (A/C.4/476), car c:est une question 
qu'il importe de resoudre avant l'mdependance. 
85. M. RASGOTRA (Inde) estime que la proposi
tion du representant de la Guinee est prematuree. 
Ce n'est que lorsque la Commission connaHra les 
resultats de · la rencontre prevue qu'elle pourra 
voir s'il lui est possible de mettre fin rapidement 
a ses debats. 
86. M. ACHKAR (Guinee) n~ ti~nt pas_ a ce que sa 
proposition soit mise aux vo1x 1mmed1atem.ent. 11 
la retire provisoirement en se reservant le dro1t de la 
representer ulterieurement. 

La seance est levee a 13 h 20 
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